
Conseil Municipal
Lundi 27 Août 2012 – 20 heures 

Ordre du jour

2012.08.01 – Approbation du Procès verbal de la séance du lundi 9 juillet 2012

2012.08.02 – Installation de Madame Anne FLEURY

2012.08.03 – Désignation de nouveaux représentants au conseil d'administration du 
CCAS,  de  la  Maison  de  Retraite  et  de  la  Mission  Locale  pour  l'Emploi: 
Remplacement de Monsieur Le Maître

2012.08.04 – Classement dans le domaine public communal de parcelles de voies 
privées de la commune.

Annexe 1 : Liste des voies concernées.

2012.08.05 - Dégâts tempête - Remboursement de la franchise

2012.08.06 – SDEM : propositions de conventions

2012.08.07  -  Modification  numéro  2  du  Plan  Local  d'Urbanisme :  Indemnités  de 
Monsieur le Commissaire enquêteur.

2012.08.08 - Personnel communal : Modification du tableau des effectifs 

2012.08.09 - Communauté de communes – Rapport d'activité déchets

2012.08.10 -  Communauté de communes – Approbation du rapport  de la  CLECT 
relatif aux charges et/ou recettes transférées à  la Communauté de Communes du 
Pays de Questembert

Annexe  2 :  Délibération  communautaire  du  02/07/2012  relative  aux  charges 
transférées et compte rendu du rapport de la CLECT



2012.08.11 - Communauté de communes : Modification des statuts - Élargissement 
des compétences communautaires  enfance jeunesse aux ALSH 2-11 ans et 11-17 
ans ainsi qu'à l'accompagnement de projets pour les 14-25 ans

2012.08.12 - Tourisme : candidature au label Station Verte
Annexe 3 : Charte des Stations Vertes

2012.08.13 – Organismes Génétiquement Modifiés

2012.08.14   –  Décisions  du  maire  dans  le  cadre  de  la  délégation  consentie  – 
déclaration d'intention d'aliéner

Annexes 4:  - plan des parcelles AI 589 et 592

– liste des déclarations d'intention d'aliéner

2012.08.15 – Facturation aux différents services

2012.08.16 – Résultats mises en concurrence - Information

2012.08.17  -  Communauté  de  communes  –  Plan  d'aménagement  du  futur  siège 
communautaire
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